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Contient du carbathiine, de l'oxycarboxine et du thirame pour supprimer la moisissure rose 

des neiges (Fusarium nivale), la moisissure grise des neiges (Typhula spp.) et les 
basidiomycètes à basse température 
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GARANTIE: 
Carbathiine ....................................................... 20,0 % 
Oxycarboxine ................................................... 5,0 % 
Thirame ............................................................ 50,0 % 
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ARREST-75W Fongicide est un mélange de deux fongicides systémiques (Vitavax® et 
Plantvax®) et d'un fongicide de contact (Thirame) utilisée pour supprimer la MOISISSURE 
ROSE DE NEIGES (Fusarium nivale), la MOISISSURE GRISE DES NEIGES (Typhula 
spp.) et les BASIDSIOMYCÈTES À BASSE TEMPÉRATURE sur les terrains de golf, les 
terrains de boules, les pelouses, les parcs, les courts de tennis, les gazonnières ou les 
gazons d'exploitation spécialisée. 
 
 
MODE D'EMPLOI : 
Le ARREST -75W Fongicide peut être appliqué en traitement humide ou sec sur le gazon.  
NE PAS APPLIQUER DU HAUT DES AIRS. 
 
Traitement humide – Mélanger le ARREST -75W Fongicide avec suffisamment d'eau pour 
faire une application uniforme.  La quantité d'eau peut varier entre 15 et 50 litres par 100 
m². S'assurer que le mélange de ARREST -75W Fongicide et d’eau est bien homogène 
avant de le pulvériser.  Bien agiter durant l'application. L'addition d'agents dispersants, 
liants, liants ou mouillants n’est pas nécessaire. 
 
Traitement sec – Mélanger le ARREST -75W Fongicide avec un véhicule organique, 
comme les boues d'égout traitées.  La quantité de véhicule organique peut varier entre 2 et 
5 kg par 100 m².  S'assurer que le ARREST -75W Fongicide est incorporé uniformément 
dans le mélange.  Utiliser un épandeur mécanique pour faire une application uniforme. 
 
TAUX D'APPLICATION : 
Appliquer le ARREST -75W Fongicide à raison de 250 à 375 g de mélange par 100 m².  
Augmenter ce taux en cas de menaces de maladies fongiques graves. 
 
MOMENT DU TRAITEMENT : 
Appliquer le ARREST -75W Fongicide à la fin de l'automne, après que la terre a gelé, mais 
avant qu'elle soit recouverte de neige.  Une application devrait suffire.  Cependant, faire 
une autre application s'il pleut aussitôt après le traitement ou s’il y a du dégel durant l’hiver. 
 
RESTRICTIONS D'EMPLOI : 
1. Ne pas contaminer les aliments pour humains ou animaux. 
2. Ne pas contaminer les étangs, les lacs ou les cours d’eau. 
3. Conserver le ARREST -75W Fongicide dans un endroit sec. 
4. N'appliquer qu'aux endroits spécifiés sur l'étiquette. 
 
RECOMMENDATIONS POUR LA GESTION DE LA RÉSISTANCE : 
Gestion de la résistance, ARREST -75W Fongicide, fongicide à la fois du groupe 7 et du 
groupe M. Toute population fongique peut renfermer des individus naturellement résistants 
à ARREST -75W Fongicide et à d’autres fongicides du groupe 7 ou du groupe M. Il peut se 
produire une perte progressive ou complète d’efficacité lorsque ces fongicides sont 
appliqués à répétition sur les mêmes champs.  Il peut exister d’autres mécanismes de 
résistance sans lien avec le site ou le mode d’action, mais qui sont spécifiques à des 
composés chimiques, comme un métabolisme accru. Il est recommandé de suivre des 
stratégies appropriées de gestion de la résistance. 
Pour retarder l’acquisition de la résistance aux fongicides : 
• Dans la mesure du possible, alterner le ARREST -75W Fongicide ou les fongicides du 

même groupe 7 ou M avec des fongicides appartenant à d’autres groupes et qui éliminent 
les mêmes organismes pathogènes. 



• Utiliser des mélanges en cuve contenant des fongicides provenant d’un groupe différent, 
si cet emploi est permis. 

• Utiliser les fongicides dans le cadre d’un programme de lutte intégrée comprenant des 
inspections sur le terrain, des relevés d’utilisations antérieures de pesticides et sur 
l’assolement, et faisant place à la possibilité d’intégrer des pratiques de labour (ou d’autres 
méthodes mécaniques) ou de lutte culturale, biologique, ou d’autres formes de lutte 
chimique. 

• Inspecter les populations fongiques traitées pour y découvrir les signes de l’acquisition 
d’une résistance. 

• Lorsque la maladie continue de progresser après traitement avec ce produit, ne 
pas augmenter la quantité utilisée. Cesser d’employer le produit et passer à un autre 
fongicide ayant un site ou un mode d’action différent, si possible. 

• Pour des cultures précises ou des organismes nuisibles précis, s’adresser au spécialiste 
local des interventions sur le terrain ou à un conseiller agréé pour toute autre 
recommandation relative à la gestion de la résistance aux pesticides ou encore à la 
lutte intégrée. 

• Pour plus d’information ou pour signaler des cas possibles de résistance, s’adresser à 
Crompton Co./Cie au (800)350-1745 ou à www.chemtura.com. 

 
 
PRÉCAUTIONS : 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. 
1. Ne pas avaler. 
2. Éviter de respirer la poudre ou le nuage de pulvérisation. 
3. Éviter tout contact avec les yeux. 
4. Éviter tout contact avec la peau. 
5. Ne pas prendre de boissons alcoolisées dans les 24 heures suivant la manipulation de l’ 

ARREST -75W Fongicide. 
 

PREMIERS SOINS : 
EN CAS D’INGESTION : Appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour 
obtenir des conseils sur le traitement. Faire boire un verre d'eau à petites gorgées si la personne 
empoisonnée est capable d'avaler. Ne pas faire vomir à moins d'avoir reçu le conseil de procéder 
ainsi par le centre anti-poison ou le médecin. Ne rien administrer par la bouche à une personne 
inconsciente.
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : Garder les paupières écartées et rincer doucement 
et lentement avec de l'eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles 
cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l'oeil. Appeler un centre anti-poison ou 
un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.
EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU OU LES VÊTEMENTS : Enlever tous les vêtements 
contaminés. Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler un 
centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.
 
Emporter le contenant, l'étiquette ou prendre note du nom du produit et de son numéro 
d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale. 
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES : Administrer un traitement symptomatique. 
 
ÉLIMINATION : 
1. Vérifier si un nettoyage supplémentaire du contenant avant son élimination est exigé en 

vertu de la réglementation provinciale. 
2. Rendre le contenant inutilisable. 
3. Éliminer le contenant conformément à la réglementation provinciale. 
4. Pour tout renseignement concernant l’élimination des produits non utilisés ou dont on 

veut se départir, s’adresser au fabricant ou à l’organisme de réglementation provincial. 
S’adresser également à eux en cas de déversement ainsi que pour le nettoyage des 
déversements. 

 



AVIS À L'UTILISATEUR : Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le 
mode d'emploi qui figure sur la présente étiquette. L’emploi non conforme à ce mode d'emploi 
dangereuses constitue une infraction à la Loi sur les produits antiparasitaires. L'utilisateur 
assume les risques de blessures aux personnes ou de dommages aux biens que l'utilisation 
du produit peut entraîner.
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Le présent service de transcription d'étiquettes est offert par l'Agence de réglementation de la
lutte antiparasitaire afin de faciliter la recherche des renseignements qui apparaissent sur les
étiquettes.  Les renseignements fournis ne remplacent pas les étiquettes officielles en papier.
L'ARLA ne fournit pas d'assurance ou de garantie que les renseignements obtenus de ce service
sont exacts et courants et, par conséquent, n'assume aucune responsabilité relativement à des
pertes résultant, directement ou indirectement, de l'utilisation de ce service. 
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